
Bourges, le 15 novembre 2018

SEMAINE DE LUTTE CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

Aujourd'hui, en France, une femme décède sous les coups de son conjoint tous les 3 jours.

Face à ce fléau, l'État s'engage tout au long de l'année pour éradiquer ce phénomène.

À l'occasion de la journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes, le

dimanche 25 novembre 2018, l'État local (la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et

de la  Protection des Population)  et  les acteurs de prévention et  de lutte  contre les violences

intrafamiliales ont élaboré un programme d'actions dans le Cher à destination du grand public, des

professionnels et des étudiants.

Le but est de sensibiliser le plus grand nombre sur la gravité de ces violences.

Retrouvez le programme des actions dans le Cher sur l'affiche ci-jointe.

Information  pratique  : Pour  tout  renseignement  sur  le  programme,  contacter  Margot

PEAUDECERF au 02 36 78 37 45. 
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